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Les enjeux du programme d’éducation à la vie affective et relationnelle 
Parcours de l’élève 
. L'EVAR inscrite dans le socle commun de connaissances, de compétences et de culture, trouve sa place en milieu scolaire dans un projet éducatif global en s’appuyant sur la démarche École promotrice de santé. Dans le premier degré, il s’agit d’une éducation à la vie affective et relationnelle, réfléchie en équipe dans le cadre des conseils des maîtres et des conseils de cycles. Au regard des programmes d'enseignement, plusieurs thématiques peuvent constituer un objet d'étude, en prenant en compte l'âge des élèves.
. Le site Éduscol met à jour son offre de ressources pédagogiques pour accompagner la mise en œuvre du programme d’éducation à la vie affective et relationnelle, effectif dès la rentrée 2025. Trois types de documents sont publiés pour structurer, soutenir et enrichir cette mission éducative : 
-un livret d’accompagnement destiné aux élèves de moins de 4 ans,Lutter contre les violences et le harcèlement

-un livret d’accompagnement destiné aux élèves de CM2,
-des fiches repères concrètes pour les équipes enseignantes, 
- des documents (flyers) destinés aux familles permettant une meilleure communication autour des objectifs du programme.
Lien utile :    page Éduscol dédiée à « Mettre en œuvre le programme EVAR/EVARS »Prévenir les discriminations


POURQUOI ? (enjeux)
Transmettre des valeurs fondamentales, telles que le respect de soi et des autres

Promouvoir l’égalité filles-garçons



	Sur quoi repose cette obligation ? 


	Conformément au BO du 6 février 2025, une information et une éducation à la sexualité sont dispensées dans les écoles, collèges et lycées, à raison d’au moins trois séances annuelles par groupes d’âge homogènes. L’EVAR se concrétise par ces séances spécifiques obligatoires et s’intègre également à d’autres temps d’apprentissage issus des différents enseignements. 



	En quoi est-ce le rôle de l'école de contribuer à l'éducation à la sexualité ?


	Dans ses objectifs comme dans ses démarches, l’EVAR permet l’apprentissage du respect de l’intimité corporelle et psychique des élèves, en tenant compte de leur rythme de croissance et de développement, de leurs différences et de leurs singularités.
L’EVAR a vocation à être assurée en priorité par les professeurs des écoles. Ceux-ci peuvent être accompagnés, pour enrichir les échanges, par des personnels sociaux ou de santé de l’Éducation nationale. À titre exceptionnel, d’autres intervenants extérieurs peuvent être associés, sous réserve d’une autorisation préalable, du respect strict des principes de neutralité et de la présence effective du professeur, qui demeure en toutes circonstances responsable du contenu et du déroulement de la séance. FAQ Octobre 2025 p 14
. L’EVAR contribue au développement de compétences psychosociales, telles que l’empathie, la gestion des émotions et la communication. Ces compétences permettent aux élèves de prendre, à différents moments de leur vie, des décisions favorables à leur santé et à leur bien-être, dans le respect des autres.

	Comment s’inscrit-elle dans les programmes ? 


	Le programme repose sur trois principes : l’unité, la progressivité, la complémentarité.
Il fait explicitement références aux compétences psychosociales. Son unité repose sur trois axes, communs à l’ensemble des niveaux et des moments d’enseignement : [image: ]


Le programme d’EVAR :
• fixe un cadre à cet enseignement ;
• définit la progressivité des apprentissages ;
• facilite la mise en œuvre effective de ces séances obligatoires ;
• permet aux familles de connaître les thématiques abordées.
À chaque axe sont associées des notions et des compétences, ainsi que des préconisations d’activités. Le programme indique aussi les relations les plus manifestes et les plus pertinentes avec les programmes disciplinaires ainsi qu’avec l’enseignement moral et civique (EMC) et avec l’éducation aux médias et à l’information (EMI).
. Les contenus et les modalités des séances sont adaptés à l’âge et à la maturité des élèves. 
. Le premier degré intègre les éléments de programme dans les formes d’organisation qui lui sont propres. 
. La programmation et l’organisation de séances sont préparées par les personnels responsables des séances spécifiques et présentées dans le cadre des conseils des maitres et de cycle.
. Les parents d’élèves sont informés des objectifs d’apprentissage annuels de cette éducation selon des modalités laissées à l’initiative de chaque école, sans qu’il soit besoin d’entrer dans les détails des séances. Le programme est public, communiquer les liens Eduscol et flyers est possible.
. L'EVAR permet aux élèves de développer des connaissances en lien avec les programmes disciplinaires et le socle commun de compétences. Elle favorise la compréhension des enjeux personnels et sociaux à travers des savoirs scientifiques, littéraires, historiques, artistiques et juridiques. Cette éducation vise également à développer des compétences psychosociales essentielles, comme l'empathie, la gestion des émotions et la communication, pour construire des relations respectueuses et égalitaires. Elle met aussi l'accent sur l'acquisition de valeurs républicaines telles que l'estime de soi, le respect des autres, l'acceptation des différences et le respect des droits humains, contribuant ainsi à renforcer les principes de solidarité, de respect et de responsabilité au sein de la société.
. En cas de contestation, il convient de dissiper le malentendu sur cette éducation, de rappeler les objectifs de la séance et le bien-fondé des valeurs humanistes sur lesquelles elle se fonde : la liberté, l’égalité et la tolérance, le respect de soi et d’autrui. L’opposition aux séances d’EVAR fait l’objet d’un signalement à l’inspecteur ou l’inspectrice de la circonscription. Le soutien de l’institution scolaire aux personnels de l’école est acquis en cas de contestation de l’EVAR.
Lien vers le programme publié au BO du 6 février 2025 : 
https://www.education.gouv.fr/sites/default/files/un-programme-ambitieux-eduquer-a-la-vie-affective-et-relationnelle-et-a-la-sexualite_1.pdf







Ecole : ……….
Objectif : Accompagner les directrices, directeurs d’école dans la mise en œuvre des actions, identifier les difficultés rencontrées et recenser les besoins particuliers.
Mise en œuvre :  Prendre connaissance de l’articulation entre les axes et les enjeux d’enseignement.
	Un enjeu d’enseignement en lien avec votre projet d’école
	Un axe du programme  
	Un objectif d’apprentissage du programme
	Que retenir ?
Quelles actions ? 

	

	
	
	

	
	
	
	







	Thématique
	Questions liées au pilotage de l’EVAR
	Observations 
	

	1. Déploiement des actions
	· Quelles actions mises en œuvre cette année ? 
· Quels enjeux abordés ?  
· Quelles réussites souhaitez-vous valoriser ? (démarches engagées, présentation aux familles, ressources efficaces pour accompagner la mise en œuvre)

	
	

	2. Difficultés rencontrées
	· Quelles difficultés ont été rencontrées cette année (organisationnelles, humaines, matérielles…) ? 
· Quelles causes identifiées ?
	
	

	3. Besoins particuliers
	· Quels besoins spécifiques ont émergé (moyens humains, ressources matérielles…) ?
· De quel accompagnement avez-vous besoin pour une meilleure appropriation des programmes d’EVAR ?
· Quelle priorité pour l’année prochaine ?
	

	



A retourner en circonscription le 01/06/2026
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